
13-07-2006  Communiqué de presse 06/77   
Le CICR est gravement préoccupé par la situation humanitaire à 
Gaza 
Genève (CICR) – Le Comité international de la Croix-Rouge (CICR) est alarmé par la détérioration de 

la situation dans la bande de Gaza. Les opérations militaires se déroulant dans des zones très 

peuplées, l'escalade continue de la violence a de graves conséquences pour la population civile.  

 

Ces deux dernières semaines, les opérations militaires menées par Israël dans la bande de Gaza ont fait 
des dizaines de morts, et les blessés, parmi lesquels un grand nombre de civils, sont encore plus 
nombreux. Au cours d’un seul incident, le 12 juillet, neuf membres d'une même famille – dont des enfants 
– ont été tués dans leur maison lors d’une frappe aérienne sur la ville de Gaza. Dans certains cas, des 
habitants vivant à proximité du théâtre des opérations ont été dans l’impossibilité de quitter leur maison 
pendant plusieurs jours. 
 
Le CICR a demandé et continue de demander instamment à Israël de respecter les règles du droit 
international humanitaire. En particulier, dans la conduite des hostilités, Israël doit prendre toutes les 
précautions nécessaires pour épargner la vie des civils et les biens de caractère civil. Elle doit aussi faire 
en sorte que les blessés aient accès aux structures médicales. 
 
Entre-temps, la situation humanitaire dans la bande de Gaza continue de se détériorer. L'attaque 
perpétrée, le 28 juin, contre la seule centrale électrique de Gaza a réduit de moitié l’alimentation 
électrique de la bande de Gaza, ce qui a des effets directs et indirects sur la population. Les hôpitaux et 
une grande partie des systèmes de distribution d’eau et d'égouts dépendent maintenant de générateurs 
qui consomment des quantités énormes de carburant qui, lui aussi, se fait rare en raison du bouclage 
répété de la bande de Gaza. En outre, les contrôles stricts auxquels sont soumis les produits de première 
nécessité à leur entrée dans la bande de Gaza ont aggravé les difficultés qu’affrontent les habitants, qui 
vivaient déjà dans la précarité. En vertu du droit international humanitaire, il incombe à Israël de subvenir 
aux besoins essentiels de la population, à savoir l'approvisionnement en vivres et en médicaments et la 
fourniture de logements d'urgence. 
 
Une autre conséquence de la situation qui prévaut dans la bande de Gaza : des centaines de Palestiniens 
se sont retrouvés bloqués du côté égyptien du terminal de Rafah, et deux d'entre eux seraient morts. Les 
conditions matérielles et psychologiques dans lesquelles ces personnes vivent se dégradent de jour en 
jour, et aucune solution n'a été trouvée par les parties concernées pour alléger leur sort. Le CICR a déjà 
offert ses services pour faciliter leur passage dans la bande de Gaza. En attendant, avec le Croissant-
Rouge égyptien, il fournit une assistance à ces personnes. 
 
Le CICR est gravement préoccupé par les conséquences du lancement répété de roquettes à partir de la 
bande de Gaza sur la population civile vivant en Israël. Ces attaques, qui ont fait plusieurs blessés, sont 
menées sans discrimination et sont donc interdites par le droit international humanitaire. 
 
Enfin, le CICR demande instamment à ceux qui détiennent le caporal Gilad Shalit de le traiter avec 
humanité et de lui permettre de prendre contact avec sa famille. Le CICR a informé toutes les parties qu'il 
était prêt à offrir ses services à cet effet.  

 
Informations complémentaires : 

Dorothea Krimitsas, CICR Genève, tél : +41 22 730 25 90 ou +41 79 251 93 18 
Nada Doumani, CICR Gaza, tél : +972 8 282 26 44 ou tél portable +970 59 9 60 44 91 

Caspar Landolt, CICR Jérusalem, tél : +972 2 582 88 45 ou +972 57 773 52 35 
Bana Sayeh, CICR Jérusalem, tél : +972 2 582 88 45 ou +972 57 880 91 93 
Yael Eytan, CICR Tel-Aviv, tél : ++972 35 24 52 86 ou +972 52 275 7517 

 


